
 
 

CAHIER DES CHARGES 

Maintenance du compresseur d’air 

Objet de la demande 

La présente consiste à obtenir un contrat, pour la maintenance préventive et corrective, annuelle, 
d’un compresseur d’air du Lycée La Martinière Monplaisir (69008 Lyon). La durée sera de 3 ans 
ferme, du 1er mars 2023 au 28 février 2026. 

Toutes les clauses du présent cahier des charges font partie intégrante du contrat. 

 

Présentation de l’établissement : 

Le Lycée La Martinière Monplaisir accueille 2100 élèves (dont 455 internes) et 360 personnels 
(enseignants et non enseignants). 

Le compresseur est utilisé essentiellement au niveau des salles de classes pour des travaux 
pédagogiques, des formations technologiques. Il peut être utilisé ponctuellement par les ouvriers du 
lycée.  

 

Liste des appareils concernés : 

- Le compresseur d’air : 
o marque : Ingersoll’Rand 
o type : UP5-7.5-10 (2916h) 
o n° série 2104125, datant de 2011. 

- Un sécheur d’air est annexé à cet appareil, la maintenance n’étant pas obligatoire pour 
cet appareil, il conviendra d’en assurer un minimum d’entretien (cela sera détaillé dans la 
proposition de prix). 

 

Disposition concernant la prestation : 

L’ensemble des contrôles réglementaires devront être fait, dans le respect des normes en vigueur. 

La maintenance préventive et corrective du compresseur devra être assurée selon les règles de l’art. 

Pour 2023, la visite devra avoir lieu dans les 2 premiers mois du contrat. 

Un bon d’intervention sera remis, à l’agent désigné par le lycée. Celui-ci vérifiera avec l’entreprise 
que la prestation a bien été réalisée. 

 

Modalités de remise des offres : 

La proposition de contrat sera envoyée par mail à samia.bentaalla@ac-lyon.fr au plus tard, le lundi 6 
février 2023. 

mailto:samia.bentaalla@ac-lyon.fr

